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Chambre des Beprésentaats, 

VÉRIFICATION DES POUVOIRS. 

Rapport de fa quatrième Commission ohargée de _vérifier les peuvoirs 
des Représentants effectifs et des Représentants suppléants élus, 
le 20 novembre 1921, par: '' 

a) le Collège électoral de l'arrondissement d'Alost: 
b) le Collège électoral de l'arrondissement d' Audenarde; 
c) le Collège électoral de l'arrondissement de Gand-Eecloo; 
<l) le Collège électoral de l'arrondissement de Saint-Nicolas: 
e) le Collège électoral de l'arrondissement de Tcr~pnde, 

réunis en Collège électoral unique il la suite de déclarations de groupement. 
Présents : MM: Devèze, Président; Sinzot, Reynaert, Dcmblon, Van Severen, 

Pierco et de Béthune. 

MESSIEUIIS, 

Le 20 novembre 1921, les Collèges électoraux des arrondissements d' Alost, 
d'Audenarde, de Gand-Eccloo, de Saint-Nicolas et de Terrnonde se· sont réunis 
pour procéder respectivement :'1 l'élection : 

De 5 membres dela Chambre des llcpréscntants pour l'arrondissement d' Alost. 
De 3 membres, pour l'arrondissement d'Audenarde. 
De -12 membres, pour l'arrondissement de Gand-Eccloo. 
De 4 membres, pour l'arrondissement de Saint-Nicolas. 
De 4 membres, pour l'arrondissement de Termondc. 

Dépouillement. 

Il résulte des procès-verbaux de recensement général des votes que : . 
1. - Pour l'arrondissement de Gand-Eecloo : 

1° Ic nombre des bulletins déposés s'élève à (1). 
2° le nombre des bulletins blancs et nuls à (i). 
3° le nombre des bulletins valables ~1 J22,808. 

(1) Ce nombre ne figure pas au procès-verbal 
H 
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II. --'-'- Pour l'arrondissement d' Alost : 
1° le nombre des bulletins déposés s'élève à 52,913. 
2° le nombre des bulletins blancs et nuls à t,455. 
3° le nombre des bulletins valables à 51,458. 

III. - Pour l'arrondissement d' Audenarde : 

1° Le nombre iles bulletins déposés s'élève à 28.814; 
2° Le nombre des bulletins blancs el nuls à t ,272; · 
3° Le nombre des bulletins valables à 2ï ,542. 

IV. - Pour l'arrondissement de Termonde : 
1° Le· nombre des bulletins déposés s'élève à 36,276; 
2° Le nombre des bulletins blancs et nuls à 1,451; 
3° Le nomhre des bulletins valables à 34;819. 

V. - Pour l'arrondissement de Saint-Nicolas : 
1° Lenombre des bulletins déposés s'élève à t._4,817; 
~
0 Le nombre des bu Ile tins blancs et nuls à 1,533 ; 

8° Le nombre des bulletins valables à la-3,28R 

Grotipèinè~ts. 

Du procès-verbal du bureau central provincial, il résulte, en_ outre, qu'il y a 
eu déclaration de groupement : 

f0 Entré là liste n° f de l'arrondissement de Gand-Eecloo. 
la liste n" 3 de l'arrondissement d'Alost. 
la liste n" 3.de l'arrondissement d'Audcnarde. 
la liste n" i de l'arrondissement de Terrnonde. 
la liste n° ·t <le l'arrondissement de Saint-Nicolas. 

Ces listes forment le grou1le A. 

2° Entre la liste n° 2 de l'arrondissement de Gand-Eecloo. 
· Ia liste n° 5 de l'arrondissement d'Audenarde. 

Ces listes forment le groupe B. 

3° Entre la liste 11° 3 de l'arrondissement de Gánd-Eedoo. 
la liste n° -2 de l'arrondissement cl'Alost. 
la liste n° 2 de l'arrondissement d'Audenardc. 
la liste n° 2 de l'arrondissement de Termonde. 
là liste n° 2 de l'arrondissement de Saint-Nicolas. 

Ces listes forment le groupe C. 
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4 .• Entre la liste 11° !.1: de l'arrondissement de Gand-Eecloo. 
la liste 11° 5 de l' arrondissernen t d' Alost. 
Ja liste n° 6 de l'arrondissement d'Audenarde. 
la liste n° 7 de l'arrondissement de Termonde. 
la liste n° 4 de l'arrondissement de Saint-Nicolas.· 

Ces listes forment le groupe D. 

5° Entre la liste n° 5 de l'arrondissement de Gand-Eeeloo . 
la liste n° /t, de l'arrondissement d'Alost. 
la listen° lt, de l'arrondissement d'Audenarde. 
la listen" a <lé l'arrondissement de Termonde. 
la liste n° 3 <le l'arrondissement de Saint-Xicolas. 

Ces listes forment le groupe E. 

6° Entre la liste n" 7 de l'arrondissement de Gand-Eecloo. 
la liste n° !,- <le I'arrondissement de T1· rmonde. 

Ces listes forment le groupe F. 

7° Entre la liste n° i de l'arrondissement d'álost. 
la liste n" 1 de l'arrondissement d'Audenarde. 
·1a liste n° 6 de l'arrondissement de Termonde. 
la listen° 5 de l'arrondissement de Saint-Nicolas. 

Ces listes forment le groupe G. 

8° Entre la liste n° 5 de l'arrondissement de 'l'eruioude. 
la liste n° 7 de I'arrondisscment élc Saint-Nicolas. 

Ces listes forment le groupe H. 

Ont été présentées, d'autre part, les listes isolées : 
·N° 6 dans l'arrondissement de Gand-Eecloo. 
N° 6 dans l'arrondissement de Saint-Nicolas. 

Chiffres électoraux et nombre d'élus par liste. 

Les chiffres électoraux de ces diverses listes, tels qu'ils ont été déterminés par 
les bureaux principaux d'arrondissement, sont récapitulés dans le tableau ei 
dessous qui mentionne également le nombre de sièges attribués à chacune d'elles 
après la répartition à laquelle a procédé le Bureau central provincial : 

GROUPE A: 

Liste n° i de l'arrondissement de Gand-Eecloo : 16,61i3 voix; 2 sièges. 
Liste n° 3 de l'arrondissement d'Alost. : U,323 voix; 1 siège. 
Listen' 3 de l'arrondissement d'Audenarde : fl,3l:Vi- voix; 1 siège. 
Liste n° '1 de l'arrondissement de Termonde : !,-, 703 voix; 0 siège. 
Liste n° '1 de l'arrondissement de Saint-Nicolas : ö,510 voix ; 0 siège. 
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GnolJPE B: 

Liste n° 2 de l'arrondissement de Gand-Eccloo :· 3,2·11 voix; 0 siège. 
Liste n° 5 de l'arrondissement d' Audenarde : 4,69? voix; 0 siège. 

Liste n° 3 de l'arrondissement de Gand-Eccloo : 36,784 voix; 4 sièges. 
Liste n° 2 de l'arrondissement d'-Alost ·: 12,396 voix; 1 siège. 
Liste n° 2 de l'arrondissement d' Audenarde : 5,907 voix; t siège. 
Liste n° 2 de l'arrondissement de Termonde : 9,485 voix; f siège. 
Liste n" 2 de l'arrondissement de Saint-Nicolas :J0,i34 voix; 1 siège. 

GROUPE D : 

·Liste 11° 4 de l'arrondissement de Gand-Eecloo : 6,091 voix; 0 siège. 
Liste n" 5 de l'arrondissement d'Alost : i,3U voix; Osiège. 
Liste n° 6 de l'arrondissement cl' Audenarde : 905 yoix; 0 siège. 
Liste n° 7 de l'arrondissement de Termorrde : 599 voix; 0 siège. 
Liste n° 4 de l'arrondissement de Saint-Nicolas : 2,044 voix; 0 siège. 

GROUPE' E: 
Liste rr ;j de l'arrondissement de Gand-Eecloo : 56,202 voix; 6 sièges. 
Listen° 4 de l'arrondissement tl' Alost ; 24,267 voix; 3 sièges. 
Listen° 4 de l'arrondissement d'Audenarde : t0,376 voix; 1 siège. 
Listen° 3 de l'arrondissement de Térrnonde : 12.,f'.>14 voix; 2 sièges. 
Listen° 3 de l'arrondissement de· Saint-Nicolas : i9,t:>09 "Oix; 2 sièges. 

GnouPE F: 
..• 

Liste n° 7 de l'arrondissement de Gand-Eecloo : 1,586 voix: 0 siège. 
Liste n° 4 de l'arrondissement de 'l'errnonde : f>76 voix; 0 siège . 

GROUPE G: 

Lisle n" 1 de I'arronrlissement d'Alost : 7,~26 voix; 0 siège. 
Liste n? 1 de l'arrondissement d'Audenarde : 311 voix; 0 siège. 
Liste n° 6 de l'arrondissement de Termonde : !.1;21 voix; 0 siège. 
Listen° ä de l'arrondissement de Saint-Nicolas : ·520 voix; ·I siège. 

GROUPE H ,: 

Liste n° ä de l'arrondissement de Termonde : 6,ö2·1 voix ; 1 siège. 
Liste n" 7 de l'arrondissement de Saint-Nicolas : 7 ,21~3 voix; 0 siège. 

Liste isolée n° 6 de l'arrondissement deGand-Eecloo : 2,29{ voix ; O· siège. 
Liste isolée n° 6 de l'arrondissement de :saint-Nicolas : 313 voix; 0 siège. 
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Désignation des élus effectifs. 

Comme ayant obtenu dans leur listë respective l~ plus grand nombre dé voix; 
ont été désignés par le bureau central provincial pour occuper les· sièges attribués 
à la dite liste et proclamés, en conséquence, membres de la Chambre des Bepré 
sentänts : 

M. Nichets, de ia liste n" 2 de l'arrondissement d'Alost. 
M. Robyn, de la liste 116 â de l'arrondlsserrrent tAlost. 
~hl. Woeste, van Schuylenbetg et de Béthune, de la liste h0 4 dël'ârfórtdis'" 

sèment d'Alost. 
. ~' _: ' ,·, 1 '• ' . ' ' . ,. . ~ < 

M. Soudan, de la liste n° 2 de l'arrondissement d' Audenarde. 
M . .Ameiot, de Îa listé rió 3 de l'arrondissement d'Audenarde. 
~t. Iweins d'Eeckhoutte, de la liste n° lt- de l'arrondissement d'Audenarde; 
~UI. ~Iechelynck et Braun, de la liste n° 1 de l'arrondissement dè Gand-Eecloo. 
~UL Ansecle, Lampens, Cnud<le et Gevaert, de ia listé n° 3 de l'arrondisse- 

ment de Gand-Eecloo, 
~l~I. Sitfer, Maenhaut, Huyshauwer, Pussemier, Van Àêke.re et Cuelënäëre, de 

la liste n° 5 de l'arrondissement de Gand-Eccloo. 
M. Van Hoeylandt, de la liste n° 2 de l'arrondissement dé Safrit-Nitólàs. 
MM. Baemdonck et Heyman, <le la liste n° 3 de l'arrondissement de Saint- 

Nicolas. 
M. Van de Walle, de la liste n° $ de l'arrondissement de Saint-Nicolas . 
M. Vanderneulebroucke, de la liste n° 2 de l'arrondissement de Tertnonde. 
MM. Tibbaut et Rubbens, de Ja liste n° 3 de l'arrondissement de Termonde. 
.M. Vermeersch, de Ja liste n° 5 de l'arrondissement de Termonde. 

Désignation des élus supplëàûts. 

· Ont été déclarés de même Membres suppléants de la Chambre des Représentants: 

~I. Bauwens, de ia liste 11° 2 de l'arróndissémènt <l' Alost. 
M. De Windt, de la liste n° 3 de l'arrontlissement d'Alost. 
MM. Moyersoèn, Van Nieuwenhove et Éyckermàns, de la liste 0° 4 de l'arron 

dissement d' Alost. 
M. Devos, de là liste n" 2 de l'àrróndissément d' Attdenardè. 

·1\1. Regiho, de la listé n° 3 de l'arröndlssement d'Audenarde. 
M. Vindevogel, de lä liste rr 4 de l'arrondissément d'Audénarde. 
M~I. Buysse et De Saegher, de la liste'n" ·1 de l'arröndisseméntde Gartd-Eœloo. 
MM. Van der Bruggé, Verèammen, Van Swèden et De Pauw, de la liste n° 3 de 

l'arrondissement de Gand-Eecloo. 
MM. De Munhyhck, Van de Velde, 'van Poueke, Ván dé Wauyrre, Van Bisseghem 

et De Bock, de la liste n° il de l'arrondissement de Gand-Eeclöo. 
M. De Block, de la liste n" 2 'de l'arrondissement de Saint-Nicolas'. 
MM. Van Eckcn et Van Haver, de Ja liste _n° 3 de l'arron'dissèn'rent de 

Saint-Nicolas. 
M. Crombeen, de la liste n° 2 de l'arrondissement de Termonde. 
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MM. Seghers et Van Mosscvelde, de la liste n° 3 de l'arrondissement 
de Termonde 

M. Broeckaert, de Ja liste n° 5 de l'arrondissement de Termonde, 

Une réclamation avait été introduite contre l'élection de l'arrondissement de; 
Termonde pat· un électeur, du fait qu'il n'avait pas été admis à participer au vote,· 
s'étant présenté vers ·t heure 50 minutes, après la fermeture du bureau .. 

La Commission a constaté que le bulletin de convocation portait bien. \~ 
mention que l'électeur devait se présenter au bureau de vote entre 8 · heures 
et '/ heure. Toutefois le même bulletin portait én note, sous le titre. N-Af1Sfruç7 
tions pour l'électeur», Ja mention que les électeurs pouvaient se rendre au bureau 
de vole de 8 heures à 2 heures; · 

Ces instructions prnr l'électeur ne sont que la copiedes instructions qui .cmt 
été formulées à l'occasion des élections communales el ont été reproduites 
par erreur sm· le bulletin de vote. 

La Commission estime que la réclamation n'est pas fondée, du fait que 
la convocation indiquait clairement une invitation à SC présenter entre 8 heures 
et ·J heure au bureau de vote. · 

La réclamation est d'ailleurs unique et ne pent exercer aucune influence surie 
résultat final de l'élection. 
En conséquence, la Commission estime que la réclamation n'est pas fondée et 

décide à l'unanimité de valider l'élection de l'arrondissement de Termonde. 

• 
• * 

· Réserve étant. faite pour l'élection de M. Van de Walle, qui a fait l'objet d'un 
rapport spécial soumis aux délibérations de la Chambre, la Commission a 
l'honneur de vous proposer les conclusions suivantes : 

Les élus ayant justifié des conditions d'age, de nationalité et de domicile 
exigées par l'article 50 de l~ Constitution, votre Commission a l'honneur .de 
vous proposer l'admission de ~DJ. Nichels, Robyn, Woeste, van Schuylenbergh, 
de Béthune, Soudan, Amelot, Iweins d'Eeckhoutte, Mechelynck, Braun, Anseele, 
Lampens, Cnudde, Gevaert, Siffer, Maenhaut, Huyshauwer, Pussemier, 
Van Ackere, Cuelcnaere, Van Hoeylandt, Racmdonck, Heyman, Vandemeule 
broucke, Tibbaut, Bubbens el Vermeersch, en qualité de Membre.s effectifs, et de 
MM. Bauwens, De Windt, ,\Joyersoen, Van Nieuwenhove, Eyckermans, Devos, 
Regibo, Vindevogel, Buysse, De Saegher, Yan der Brugge, Yercamrnen, 
Van Sweden, De Pauw, De Munnynck, Van de Velde, Van Poucke, Van 
de Wattyne, Van Risscghem, De Bock, Oc Block, Van Ecken, ·Van Haver, 

· Crom been, Seghers, Van Mossevelde et Brocckaert, en- qualité de Membres 
suppléants <le la Chambre des Représentants. 

Le Rapporteur, 
L. DE BÉTHUNE. 

Le Président, 
AtuEnT DEVÈZE. 


